
GROUPES depuis 1946 sous une même 
direction, les divers services d'élec-
tricité et de signalisation ont, non 
seulement durant cette période, rrais 
aussi pendant la période de 1926 à 

1946, réalisé des travaux de grande envergure 
destinés à doter le réseau ferré de la S.N.C.B. 
d'installations modernes ayant essentiellement 
pour but de veiller à la sécurité du trafic tout en 
diminuant les frais d'exploitation. 

L'amélioration du rendement, l'augmentation 
de la vitesse, la facilité de desserte des appareils 
par le personnel, le confort pour les voyageurs, 
la protection contre les accidents du travail ont 
été placés au premier plan de nos préoccupa-
tions. 

Il en résulte que ces installations, tout en 
étant conçues dans un esprit de stricte économie 
bien comprise, n'ont rien à envier à celles des 
réseaux étrangers. 

En vue de faciliter la des-
cription des principales réali-
sations depuis 1926, nous 
adopterons pour l'exposé qui 
suit, une subdivision en cha-
pitres semblable à celle des 
diverses sections composant le 
Service de l'Electricité et de la 
Signalisation. 

I. — Signalisation. 
Les moyens mis en œuvre 

pour garantir la sécurité dans 
la manœuvre des aiguillages 
et des signaux, tout en étant 
suffisants du temps où les che-
mins de fer étaient exploités 
par l'Etat, étaient néanmoins 
lourds du fait que les installa-
tions de signalisation étaient 
desservies par un grand nom-
bre de petits postes, chacun 
d'eux commandant une zone 
très peu étendue. 

Le maintien, et si possible le renforcement de 
la sécurité, en dépit de l'accroissement de trafic 
qu'envisageait la S.N.C.B., nécessitaient une évo-
lution de la technique de la signalisation, con-
jointement avec la réduction du nombre de 
postes. 

En 1926 beaucoup de cabines de signalisation 
étaient encore du système à commande ^mécani-
que des aiguillages, par tringles. Ce système tout 
en ayant une zone d'action limitée exige en outre 
du personnel un effort physique assez grand. 

Des cabines de ce système datant de plus de 
trente ans, et dont le maintien en service se jus-
tifiait, furent renouvelées en utilisant des bâtis 
à commande mécanique des aiguillages, par 
double fil d'acier, en vue de diminuer l'effort 
exigé du signaleur et de permettre un champ 
d'action plus étendu pour la manœuvre des 
aiguillages. 

Pig 1 _ Vue intérieure d'une cabine à manœuvre par tringle. 



Ajoutons pour être complets 
que la manœuvre des palettes 
des signaux se fait dans les 
deux systèmes par double fil 
d'acier. 

Les fig. 1 et 2 donnent res-
pectivement une vue intérieu-
re et extérieure d'une cabine 
de l'ancien type et les fig. 3 "et 
4 d'une cabine du nouveau 
type. 

Des plans-types basés sur 
les caractéristiques des appa-
reils à mettre en œuvre ont été 
créés pour les bâtiments, de 
façon que le travail de l'archi-
tecte se limite à faire le plan 
d'exécution en adaptant les 
façades à l'architecture locale. 

D i v e r s perfectionnements 
très importants furent en outre 
apporcés à la signalisation. 

Prenons un exem.ple carac-
téristique visible par les voya-
geurs : les palettes. La position 
de ces dernières devant être 
traduite la nuit par des feux 
de couleur rouge, jaune et 
verte, les anciennes palettes 
(fig. 5) transmettaient leur 
mouvement par un système de 
tringles à un trinocle indépen-
dant portant des verres de 
couleur. Un bris de pièces pou-
vait toutefois amener une dis-
cordance entre la position de 
la palette et celle du trinocle. 

Cet incident exceptionnel 
n'avait toutefois aucune con-
séquence au point de vue de 
la sécurité, mais infligeait des 
retards inutiles aux trains. 
Dans les nouvelles palettes 
(fig. 6) on a encastré le trino-
cle dans la palette; ainsi on 
est toujours sûr d'avoir des in-
dications de feux en concor-
dance avec la position de la 
palette. 

De nombreux contrôles élec-
triques des aiguillages et des 
palettes furent introduits ten-
dant tous à augmenter la sé-
curité (voir fig 3 notamment 
sur le bâti de manœuvre et 
dans les armoires adossées au 
mur du fond de la cabine). 

11 ne suffit pas, en effet, que 
le signaleur, dans sa cabine, 
pousse sur un bouton, manœu-
vre un levier ou tourne un 
commutateur; il faut être sûr 
que l'appareil à manœuvrer 
en campagne (aiguillage ou 
signal) a bien obéi à l'ordre 
qui lui a été transmis; si tel 

Fig. 2. — Vue extérieure d'une cabina à manœuvre par tringle. 

Fig. 3. — Vue intérieure d'une cabine à manoeuvre funiculaire. 

Fig. 4. — Vue extérieure d'une cabîns à manœuvre funiculaire. 



Fig. 5. — Ancienne palette de signal. 
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Fig. 7. — Crocodile. 

n'était pas le cas, des catastrophes pourraient 
se produire (collisions, tamponnements, prises en 
écharpes, etc...") 

Citons encore l'introduction sur les lignes prin-
cipales des « crocodiles » fig. 7). Le crocodile con-
siste en un grand contact électrique, en bronze, 
placé dans la voie au droit des signaux avertis-
seurs (à palette jaune). Ces derniers situés en 
amont des signaux d'arrêt (à palette rouge) à 
une distance supérieure à la distance de freinage 
des trains les plus rapides et les plus lourds, répè-

Fig. 6. — Nouvelle palette de signal. 

tent aux machinistes les indications des signaux 
d'arrêt. 

Le crocodile, en relation avec une source de 
courant électrique, la palette du signal avertis-
seur et un jeu de contacts, permet la répétition 
à bord de la locomotive, de l'indication d'arrêt 
du signal avertisseur, ce qui est éminemment 
précieux en temps de brouillard ou de mauvaise 
visibilité. 

De 1926 à ce jour, environ 320 cabines méca-
niques à double fil ont été mises en service en 

remplacement d'installations 
mécaniques désuètes. 

Ce nombre comprend les 
installations nécessitées par la 
reprise du réseau de l'ancien-
ne Compagnie du Nord Belge, 
ainsi que celles qui ont été 
reconstruites à l'occasion de 
leur démolition par faits de 
guerre. 

Afin d'étendre encore les zo-
nes d'action dépendant d'un 
même signaleur et d'augmen-
ter ainsi la souplesse d'exploi-
tation dans les grandes gares, 
de nombreuses cabines de si-
gnalisation électrique furent 
é t a b l i e s en remplacement 
d'installations à manœuvre 
mécanique usées. 



De 37, en 1926, le nombre de 
cabines électriques est monté 
actuellement à 92. 

Dans les plus récentes, un 
tableau de contrôle optique 
permet au signaleur de suivre, 
sur un diagramme lumineux 
avec la même sécurité que s'il 
exerçait une surveillance vi-
suelle directe, les mouvements 
les plus éloignés de son poste. 
La fig. 8 montre la nouvelle 
cabine électrique de Charle-
roi-Sud mise en service en 
1949. 

La S.N.C.B. s'est également 
orientée vers la construction 
de cabines électriques s'écar-
tant de la formule classique 
du type ci-dessus. 

En 1936, a été mise en servi-
ce la première cabine électri- Fig. 8. — Cabine électrique classique de Charleroi-Sud (vue intérieure). 

Actuellement, une installa-
tion de ce genre est en cours 
de réalisation à la gare de Soi-
gnies. Elle permettra de rem-
placer quatre cabines à ma-
nœuvre mécanique, augmen-
tant ainsi la souplesse et la cé-
lérité des mouvements sur un 
tronçon important de la ligne 
de Paris, et diminuant en outre 
de façon très sensible le coût 
de la main-d'œuvre intéressée. 
La fig. 10 représente une vue 
du pupitre de commande et 
du tableau de contrôle optique 
où l'itinéraire Braine-le-Comte 
vers Mons s'est éclairé à la 
suite de son tracé par le si-
gnaleur qui pour ce faire, a 
dû simplement appuyer sur un 
bouton. 

Fig. 9. — Cabine électrique à leviers d'itinéraire de Bruxelles-Midi 
(Vue intérieure). 

que à leviers d'itinéraire. La fig. 9 représente 
celle de Bruxelles-Midi datant de 1940. 

Dans ce type de cabine, le signaleur n'est pas 
assujetti à tracer les itinéraires, aiguillage par 
aiguillage. Il lui suffit de tourner une seule 
manette pour préparer l'ensemble du parcours 
réservé au mouvement de train à effectuer et 
automatiquement le signal intéressé s'ouvre 
ensuite pour autoriser le passage du train. La 
rapidité d'exécution qui en résulte a pu être 
utilisée avec le plus grand fruit pour résoudre 
les problèmes que posait le trafic intense d'instal-
lations telles que celles des nouvelles gares de 
Bruxelles-Nord et de Bruxelles-Midi. 

Désirant rester à la pointe du progrès, la S.N. 
C.B. s'est aussi intéressée à un type de cabine 
électrique appelé « tout relais » où par la manœu-
vre d'un simple bouton le signaleur obtient le 
même résultat qu'avec le type de bâti à leviers 
d'itinéraire. 

Parallèlement à cette mise 
en œuvre de postes de signa-
lisation plus concentrés et plus 

complets, la S.N.C.B. entamait, dès 1930, des 
études d'appropriation à notre réseau de nou-
veaux types de signaux. 

Dès 1932, rompant avec une longue tradition, 
elle mit en service une signalisation lumineuse 
de jour et de nuit, sur la ligne de Charleroi à 
Namur. 

Cette ligne, particulièrement sinueuse, fut choi-
sie à dessein, pour pouvoir se rendre compte de 
la valeur et de l'efficacité de cette nouvelle tech-
nique. Les résultats furent concluants et la signa-
lisation lumineuse fut adoptée ultérieurement sur 
la ligne de Bruxelles à Anvers, lors de l'électri-
fication de celle-ci. 

Par l'aspect très apparent des feux, en dépit 
des obstacles visuels que constituent les lignes 
caténaires, cette heureuse solution garde à nos 
lignes électrifiées parcourues à grande vitesse la 
même sécurité que suffisent à donner, sur les 
lignes ordinaires, les signaux à palettes. 



Fig. 10. — Cabine « tout relais » de Soignies (vue intérieure). 
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Au surplus, la signalisation 
lumineuse a rendu possible 
l'équipement de quelques tron-
çons de ligne en block auto-
matique. 

Les premières sections éta-
blies dès 1934 sur la ligne de 
Bruxelles à Anvers, ont permis 
d'en intensifier notablement le 
trafic. 

L'extension du programme 
d'électrification, s'adressant à 
des lignes complexes telles 
que Bruxelles-Charleroi, Bru-
xelles-Louvain, Bruxelles-Mons 
a amené notre service à. per-
fectionner la signalisation lu-
mineuse, dans ses aspects et 
dans ses équipements. Il con-
vient de citer, notamment, le 
signal lumineux de bifurca-
tion, d'un aspect sobre, malgré 
les indications complètes qu'il 
peut donner, et qui a permis 
de supprimer le signal du type 
« chandelier » d'un encombrement prohibitif au 
voisinage des lignes caténaires. 

La fig. 11 montre l'ancien signal chandelier 
d'entrée à palettes de la gare de Baulers en 
venant de Charleroi mis hors service (palettes 
enlevées) avant sa démolition et devant lui le 
nouveau signal lumineux qui l'a remplacé. 

Comme on le remarquera ce nouveau signal 
se compose de 3 parties distinctes : 

1) La partie supérieure qui donne l'indication 
de direction à suivre au moyen de flèches lumi-
neuses blanches; 

2) La partie centrale qui comprend les divers 
feux d'arrêt, de passage, d'avertissement, de 
manoeuvre; 

3) La partie inférieure qui donne l'indication de 
vitesse, par des chiffres lumineux jaunes. Pour 
mémoire l'armoire au pied du signal avec l'indi-
cation T. contient un téléphone à l'usage du per-

Fig. 11. — Baulers. Nouveau signal lumineux. 

sonnel roulant, éventuellement arrêté devant le 
signal. 

* * * 

En ce qui concerne, en particulier, les opéra--
tions de triage des trains de marchandises, le 
réseau n'était doté, en 1926, que d'installations 
où toutes les opérations se faisaient à pied d'œu-
vre, à l'aide de leviers concentrés en quelques 
points (fig. 12). 

La Société s'efforça, dès le début, d'intensifier 
le débit de quelques grandes installations. 

Des cabines électriques de triage automatique 
des wagons ont été équipées à Schaerbeek-For-
mation, à Anvers-Nord et à Voroux-Goreux. 
La fig. 13 donne une vue du pupitre de com-
mande d'une telle installation. 

Faisant un nouveau pas dans la voie d'une 
centralisation des opérations dans un nombre 
restreint de gares très importantes, la S.N.C.B. a 

décidé la mise en œuvre de 
freins de voie conjugués à des 
dispositifs modernes de triage 
automatique. Une première 
installation de ce genre sera 
prochainement mise en service 
à Courtrai-Formation. 

IL Passages à niveau. 

Fig. 12. — Cabine de triage ancien type (vue intérieure). 

Le problème des passages 
à niveau, qui sont au nombre 
de plus de 4.000, a retenu par-
ticulièrement l'attention de la 
Société. 

Aux points de croisement les 
plus importants du rail et de 
la route, le service de la Voie 
fit procéder à la construction, 
d'ouvrages d'art en vue de la 
suppression du passage à ni-
veau. 

Cette solution radicale du 
problème épineux des passa-
ges à niveau, conduisant aux 



abords de l'ouvrage d'art à 
des travaux de terrassements 
et de soutènements étendus, 
ne peut être que d'une réalisa-
tion limitée. 

Toutefois, lors des travaux 
d'électrification, la S.N.C.B. a 

, profité des travaux de modifi-
cations d'aménagement qui en 
résultent pour supprimer un 
certain nombre de passages à 
niveau. 

* » « 

En ce qui concerne les pas-
sages à niveau gardés, il a 
été procédé, en 1934, au relie-
ment téléphonique des postes 
de gardes-barrières aux cabi-
nes de signalisation voisines, 
afin de permettre aux signa-
leurs d'annoncer l'arrivée des 
trains aux gardes-barrières. 

Fig. 14. — Barrières roulantes. 

Fig. 13. — Cabine de triage automatique de Voroux-Goreux 
(Vue du pupitre). 

Les barrières roulantes (fig. 
14) qui, au moment de leur 
fermeture s'avancent perfide-
ment à travers les routes et 
peuvent être ainsi la cause 
d'accidents, sont remplacées 
progressivement par des bar-
rières basculantes, (fig. 15) qui 
présentent des avantages ap-
préciables : rapidité de ma-
nœuvre, d'où dégagement ac-
céléré de la route et meilleure 
visibilité à distance. 

Des feux rouges d'annonce 
de fermeture des barrières pré-
vus par le Code de la Route 
sont installés aux passages à 
niveau gardés, au fur et à me-
sure du renouvellement des 
installations. 

Fig. 15. — Barrières basculantes. 
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Dans le but de réduire les 
heurts de barrières, les lisses 
de celles-ci, ainsi que les po-
teaux-limites des passages à 
niveau, ont été munis de cata-
photes, verres taillés qui réflé-
chissent la lumière des phares 
des autos. 

* * * 

Depuis 1935, on a commen-
cé à installer, à certains pas-
sages à niveau non gardés, 
des s i g n a u x automatiques 
s'adressant aux usagers de la 
route (fig. 16). 

Un feu clignotant vert indi-
que que le passage est libre. 
Un feu clignotant rouge, dont 
le battement est double de ce-
lui du feu vert, annonce l'ap-
proche du train. 

Une sonnerie retentit pen-
dant toute la durée d'appari-
tion du feu rouge. 

Le contrôle du fonctionnement de ces installa-
tions automatiques est assuré en permanence par 
la cabine de signalisation voisine. 

Actuellement, 360 installations de ce genre sont 
en service sur le réseau. 

III. — Télécommunications. 
En 1926, le réseau téléphonique privé de la 

Société reliant la Direction Centrale aux sièges 

Fig. 16. — Signalisation automatique de passage à niveau non gardé. 

des services régionaux et aux principales gares 
dotées de remises à locomotives était un réseau 
squelettique équipé de commutateurs manuels 
du type représenté par la fig. 17. 

A cette époque, un service de Direction était 
très heureux de pouvoir obtenir aux heures de 
pointe le correspondant demandé en province 
après 1 ou 2 heures d'attente. L'insuffisance du 
réseau téléphonique jointe à la nécessité de 
l'intervention de plusieurs téléphonistes pour 

Fig. 17. — Commutateur téléphonique manuel. Fig. 18. — Commutateur téléphonique 
automatique de Gand. 



chaque communication ne sa-
tisfaisait plus que pénible-
ment aux besoins de l'exploi-
tation. 

D'autre part, le réseau était 
entièrement aérien donc expo-
sé aux intempéries : tempêtes, 
chutes de neige, orages, etc... 

Depuis la libération, la So-
ciété a entrepris un vaste tra-
vail de modernisation visant à 
mettre ses installations de télé-
communications au niveau des 
besoins actuels de l'exploita-
tion en automatisant les com-
mutateurs dont les frais de 
desserte peuvent ainsi être 
sensiblement réduits. 

On est ainsi en voie de 
rattraper le retard que le ré-
seau belge avait, en ce do-
maine sur les réseaux voisins. 
C'est ainsi qu'à ce jour 43 com-
mutateurs automatiques sont en service. Ils sont 
réunis entre eux par des circuits interurbains 
directs et munis de l'appareillage permettant de 
sélectionner à distance et d'atteindre le corres-
pondant désiré sans aucune intervention de télé-
phoniste. 

La fig. 18 représente le commutateur téléphoni-
que automatique de Gand qui dessert environ 
trois cents raccordés et la fig. 19 donne une vue 

Fig. 20. — Bâti terminal de téléphonie 
à ondes porteuses à Bruxelles-Nord. 

Fig. 19. — Table des téléphonistes à l'Hôtel des Chemins de fer. 

des tables téléphoniques installées à l'Hôtel des 
Chemins de fer de la Direction de la S.N.C.B. à 
Bruxelles. Ces tables sont destinées à assurer les 
vingt liaisons à l'entrée des communications télé-
phoniques du réseau public de la Régie des T.T. 
avec les divers services hébergés à l'Hôtel des 
Chemins de fer, ainsi que les communications 
INTER avec le réseau public. A remarquer tous 
les noms des dirigeants des divers services et 
bureaux avec leur numéro d'appel apposés sur 
le mur de droite devant les téléphonistes en vue 
d'accélérer les mises en communication. Ajoutons 
encore que ces tables sont en liaison avec la 
centrale automatique propre à la Direction qui 
fait le service de quelque sept cents raccordés. 

La plupart des grandes artères sont équipées 
de téléphonie à ondes porteuses, ce qui permet 
de transmettre plusieurs comimunications simul-
tanées sur le même circuit, en mettant en œuvre 
des moyens voisins de ceux employés en radio. 
L'application de cette technique nouvelle a eu 
pour effet d'augmenter le nombre de liaisons 
entre centres ferroviaires importants, tout en 
réduisant les dépenses de reconstruction et d'im-
mobilisations nouvelles ainsi que les frais d'entre-
tien du réseau aérien. 

La fig. 20 représente un équipement terminal 
d'une telle installation à Bruxelles-Nord. 

Sur les lignes électrifiées, les nappes aériennes 
ont dû être supprimées et les circuits, tant de 
télécommunications que de sécurité, reportés 
dans des câbles spéciaux, appelés « pupinisés », 
ce qui les met par la même occasion à l'abri des 
intempéries. Ces lignes ont été en outre équipées 
de circuits d'alarme avec prises téléphoniques de 
secours établies le long des voies à une distance 
de 600 mètres environ les unes des autres. 

Ces prises téléphoniques sont en relation avec 
les chefs de ligne (dispatching, etc.) de façon à 



permettre aux services d'exploitation de prendre 
immédiatement toutes les mesures requises en 
cas d'incident en pleine voie. Ce dispositif (voir 
le potelet à l'extrême gauche de la fig. 42) a eu 
pour effet d'éviter les embouteillages qui se pro-
duiraient inévitablement sur les lignes à trafic 
intense comme les lignes Bruxelles-Anvers et 
Bruxelles-Charleroi électrifiées, à la moindre 
panne de traction. 

D'autre part, en ce qui concerne la téléqraDhie, 
si les anciens apoareils Morse (fig. 21) ont disparu 
depuis belle lurette, on voit maintenant s'établir 
dans les grands centres ferroviaires des télé-
scripteurs, ces aooareils téléaraphiques modernes 
combinant le télégraphe et la machine à écrire 
et qui permettent de dactylographier à distance 
les messages urgents intéressant l'exploitation. 
Ces apoareils précieux font gagner un temps 
considérable dans la remise des docuirents aux 
services intéressés (fig. 22). 

En ce qui concerne les équinements téléphoni-
ques des gares intermédiaires, chacun se rappelle 
avoir entendu retentir, dans ces gares, des codes 
de sonneries d'une façon quasi ininterrompue. 
C'est que toutes les aares d'une même liane étant 
branchées sur le même circuit té'éphonigue, les 
appels doivent se faire par code, chaque qare 
étant caractérisée par une combinaison spéciale 
de signaux courts et lonas. Les sonneries tintent 
donc en même temps dans toutes les gares de 
la liane et à chacun de reconnaître l'appel qui 
lui est destiné. C'est dans cette caractéristiaue 
même que réside l'inconvénient de ce svstème 
périmé : à force d'entendre des appels intéressant 
les voisins, on se fatiaue d'écouter la sonnerie 
et on risque d'oublier de répondre aux appels. 
Aussi, sur les lignes importantes, ces anciens 
appareils sont-ils proqressivement remplacés par 
des appareils automatiques à appels sélectifs de 
telle sorte que, seul, le correspondant désiré soit 
appelé. Vinat-cinq tronçons de liane sont actuel-
lement pourvus de ce nouveau dispositif qui rend 
les plus grands services à l'exploitation. 

Fig. 21. — Appareil télégraphique morse. 

lisation renseignent le « dispatcher » sur la situa-
tion des trains. Le « dispatcher » est ainsi à même 
de tenir à jour un graphique de la circulation 
sur la ligne et d'en déduire les mesures à pren-
dre pour la régulation du trafic. 

La fig. 23 représente une ancienne table de 
dispatcher. 

Dans les nouvelles installations, on fait usage, 
pour les dispatchers, de postes téléphoniques à 
haut-parleurs : du même coup, seront supprimés 

A sianaler également les 
rrodernisations des bureaux 
de dispatching réalisées à 
l'occasion des électrifications. 

Rappelons ici aue pour me-
ner à bien sa mission , le « dis-
patcher » doit être tenu au 
courant de tous les événe-
ments survenant sur la liqne 
dont il a la qestion. A cette 
fin, il est doté d'un appareil 
téléphoniaue spécial connecté 
à un circuit unique établi le 
long de la ligne à contrôler et 
sur lequel sont branchés des 
téléphones installés dans les 
diverses gares, cabines de 
signalisation, remises à loco-
motives, voire les sous-station's 
assurant la fourniture de cou-
rant pour la traction électrique. 
Les gares et cabines de signa- Fig. 22. — Salle des téléscripteurs à l'Hôtel des Chemins de fer. 



Fig. 24. — Nouvelle table de dispatching. 

Fig. 25. — Poste émetteur-récepteur à bord d'une locomotive. 

Fig. 26. — Poste émetteur-récepteur dans la cabine de triage 
de Schaerbeek. 

Fig. 23. Ancierme table de dispatching. 

le casque serre-tête, le microphone de 
poitrine et la pédale de conversation 
sur laquelle le dispatcher doit appuyer 
chaque fois qu'il parle. 

Pour appeler ses correspondants, le 
dispatcher dispose dans la nouvelle 
table (fig. 24) d'un clavier à boutons-
poussoirs où chaque bouton corres-
pond à un poste à appeler. Comme on 
le remarque sur la figure, le clavier 
est encastré dans la table du dispat-
cher et l'ensemble de cette dernière 
a une allure bien moderne et pratique. 

En ce qui concerne les installations 
de haut-parleurs dans les gares de 
formation et dans les grandes gares à 
voyageurs, les équipements de trains-
radio, les équipement de radio com-
mande des locomotives de manoeuvre 
dans les gares de triage et dans les 
voies des ports, aucune comparaison 
ne peut être faite avec la situation 
d'avant 1926, car ce sont là autant 
d'innovations introduites depuis la 
création de la Société. 

Les fig. 25 et 26 montrent respecti-
vement les postes émetteurs-récep-
teurs à bord d'une locomotive de 
manœuvre et dans la cabine de signa-
lisation qui restent en contact radio-
phonique permanent. Il en résulte un 



gain de temps très apprécia-
ble et un plus grand rende-
ment dii à une meilleure uti-
lisation des locomotives. 

Enfin, pour donner l'heure 
exacte, si nécessaire à la ré-
gularité de la circulation des 
5.000 trains appelés à circuler 
journellement, selon un horaire 
précis sur les lignes de la 
S.N.C.B., il Y a eu des réalisa-
lions importantes : grandes ga-
res et grands centres ont été 
dotés de centrales horaires très 
précises. A titre d'exemple 
nous montrons à la fig. 27 la 
centrale horaire établie à Bru-
xelles-Nord. 

IV. — Eclairage 
et force motrice. 

Dans ce domaine des appli-
cations courantes de l'électri-
cité, des réalisations extrême-
ment importantes ont été faites 
depuis vingt-cinq ans à la 
S.N.C.B. 

Certaines d'entre elles, com-
me l'éclairage, sont suivies di-
rectement par le public et en 
sont fort appréciées. On a ce-
pendant quelque peu perdu le 
souvenir de l'époque héroïque 
des éclairages au pétrole et 
par lampes à arc. 

Contrairement à ce qu'on 
pouvait espérer, les installa-
tions d'éclairage au pétrole 
n'ont pas encore tout à fait 
cédé la place aux équipements 
électriques; ceci résulte, d'une 
part, de l'ampleur des travaux 
de reconstruction qu'il fallut 
exécuter après la dernière 
guerre et, d'autre part, de 
l'inexistence des réseaux de 
distribution dans certaines ré-
gions rurales. Heureusement, 
les dernières installations de 
l'espèce disparaissent l'une 
après l'autre et dans les gares 
modernes, les lampes tubulai-
res fluorescentes dispensent au 
voyageur un éclairement doux, 
abondant et confortable. 

Espérons que bientôt des si-
tuations comme celle de la 
fig. 28 auront vécu et que par-
tout nous aurons des installa-
tions d'éclairage comme celles 
de la fig. 29. 

Attirons encore l'attention 
sur l'importance de l'éclairage 
des grandes gares de forma-
tion et des quais de transbor-
dement où le travail particuliè-

Fig. 27. — Centrale horaire de Bruxelles-Nord. 

Fig. 28. — Eclairage ancien. 

Fig. 29. — Eclairage modernisé à Gand-Saint-Pierre. 



rement pénible du personnel 
doit se faire nuit et jour, et oii 
des installations d'éclairage 
modernes ont été établies 
(fig. 30). 

D'autres projets sont à l'étu-
de en vue d'éclairer les gares 
par projecteurs installés sur 
des pylônes de dispersion- Ce 
sera notamment le cas pour 
l'éclairement des faisceaux de 
la gare à voyageurs de Bru-
xelles-Midi où les projecteurs 
seront installés au sommet des 
pylônes des portiques de sou-
tien des caténaires. 

Ce qui est moins apparent 
que les brillants luminaires 
modernes mais non moins im-

Fig. 30. — Eclairage de la gare de formation 
d'Anvers-Nord. 

indispensables à leur exploitation mais les délica-
tes installations de la signalisation ne peuvent 
souffrir la « panne » d'alimentation. 

Aussi un réseau de plus en plus serré d'inter-
connexions et de lignes de réserve étend-il ses 
mailles sur les grands centres ferroviaires et le 
long des lignes principales. Dans les points 
névralgiques sont montées des sous-stations où, 
même en l'absence de tout personnel, on peut 
voir des groupes électrogènes démarrer sponta-
ném ênt en cas de besoin, régler leur vitesse et 
leur tension et assurer la continuité de la produc-
tion d'énergie. 

La figure 31 donne une vue partielle du poste 
de transformation de Bruxelles-Midi et la fig. 32 
du groupe électrogène de secours pour la même 
gare. 

Enfin, non satisfait d'assurer directement la sécu-
rité et le confort des voyageurs, l'électricité vient 
encore à notre aide pour remplir une foule de 
tâches ignorées mais essentielles à l'exploitation 
ferroviaire. Citons les grues et les ponts roulants 

Fig. 31. — Sous-station de transformation 
de courant de Bruxelles-Midi. 

Fig. 32. — Groupe électrogène 
de Bruxelles-Midi. 

portant, c'est la complexité des 
réseaux qui distribuent l'éner-
gie dans les gares étendues, 
la perfection des postes de 
transformation du courant à 
haute tension en courant à 
basse tension et des sous-sta-
tions qui en assurent la per-
manence. De moins en moins, 
une défaillance de cette dis-
tribution peut être tolérée. Nori 
seulement l'éclairage, les esca-
liers roulants, les monte-char-
ge et les ascenseurs des gares 
modernes sont devenus quasi 



Fig. 33. — Pomperie de Fragnée. 

de nos grands ateliers, les pomperies qui s'épar-
pillent le long de la plupart des rivières de notre 
pays et destinées à donner l'eau aux locomotives. 

l,a fig. 33 représente une vue de la pomperie 
de Fragnée refoulant l'eau pompée dans la 
Meuse le long de la rampe d'Ans sur une hauteur 
de plus de cent mètres. 

Dans les ateliers, les transmissions par cour-
roies, dangereuses et encombrantes, actionnant 
les machines-outils (fig. 34) ont été remplacées 
par la commande individuelle par moteurs élec-
triques (fig. 35). 

La fourniture de courant continu destiné à la 
manœuvre des moteurs électriques d'aiguillages 
se faisait, et se fait encore en certains endroits, 
par l'intermédiaire de batteries d'accumulateurs 

Fig. 35. — Commande individuelle 
des machines-outils (Ateliers E.S.-Etterbeek). 

de forte capacité (fig. 36) dont la charge est assu-
rée par des groupes convertisseurs rotatifs. 
Actuellement, les redresseurs statiques de cou-
rant (fig. 37) fournissent directement le courant 
continu en partant du courant alternatif du 
réseau. Seule, une petite batterie est conservée 
pour le contrôle de la position des aiguillages et, 
parfois, une autre petite batterie pour assurer le 
démarrage de groupes électrogènes avec moteurs 
thermiques. 

V. — Installations fixes 
de traction 
électrique. 

Fig. 34. — Transmission par courroies pour machines-outils. 

Que dire des travaux d'élec-
trification que tout le monde 
suit avec attention et voudrait 
\oir avancer à un rythme ac-
céléré ? 

Nous nous contenterons de 
rappeler brièvement qu'une 
première réalisation fut faite en 
1935 par l'électrification de la 
ligne à voyageurs de Bruxel-
les-Nord à Anvers-Central en 
courant continu à 3.000 Volts. 

Ces travaux exigèrent la 
construction de deux sous-sta-
tions de traction : une à Haren 
et une à Mortsel et d'un poste 
de sectionnement à Malines. 

Les sous-stations sont desti-
nées à transformer le courant 



Fig. 36. — Salle d'accumulateurs. 

Fig. 37. — Redresseurs statiques remplaçant les accumulateurs. 

Fig. 38. — Caténaires en pleine voie à Deume (Anvers). 

triphasé industriel venant à 
haute tension des centrales de 
production, en courant continu 
de traction à 3.000 Volts. Les 
postes de sectionnement ser-
vent en ordre principal à per-
mettre d'alimenter en parallèle 
des lignes de contact ou lignes 
caténaires et à couper le cou-
rant en vue de pouvoir « sec-
tionner » les lignes. 

La guerre provoqua un re-
tard dans la réalisation du pro-
gramme d'électrification envi-
sagé par la Société. -

Néanmoins, en 1949, eut lieu 
l'inauguration de la ligne élec-
trifiée de Eruxelles-Midi à 
Charleroi, ce qui permettra, 
dès l'achèvement des travaux 
de la Jonction Nord-Midi, de 
créer des relations directes par 
trains électriques entre Anvers 
et Charleroi. 

En 1950, fut mise en service, 
la ligne électrifiée à marchan-
dises de Schaerbeek-Forma-
tion à Anvers-Nord (gare de 
formation assurant le trafic du 
port) avec le raccord de Linke-
beek à Schaerbeek. Il deve-
nait donc possible d'assurer 
la traction électrique des trains 
de marchandises Chorleroi-
Anvers, améliorant ainsi les 
relations d'un bassin industriel 
important avec le port d'An-
vers. 

Les deux sous-stations déjà 
existantes de Haren et de 
Mortsel furent agrandies et 
modernisées et trois nouvelles 
sous-stations furent construites 
à Charleroi, Baulers et Bruxel-
les-Midi. Des postes de section-
nement furent établis à Luttre, 
Linkebeek, Muizen et Anvers-
Nord. 

Nous avons, à l'heure ac-
tuelle, en service, 320 kilomè-
tres de lignes caténaires de 
pleine voie et 100 kilomètres 
de lignes de contact en voies 
de gare. Le cadre de cet arti-
cle ne permettant pas d'entrer 
dans les détails des installa-
tions fixes de traction électri-
que, nou-S nous contenterons 
d'attirer l'attention du lecteur 
sur quelques points particuliè-
rement intéressants. 

La caténaire établie en plei-
ne voie est du type dit « com-
pound » comportant un câble 
porteur, un câble auxiliaire et 
deux fils de contacts; elle est 
représentée par la fig. 38. 



Dans la traversée des gares d'importance 
moyenne, la suspension se fait à des portiques 
rigides du type de la fig. 39; dans la grande gare 
de Bruxelles-Midi; il a été fait usage de portiques 
souples (fig. 40 et 41) dont le plus grand a une 
portée de 153 mètres. Cette disposition a été 
adoptée en vue d'éviter tout support intermé-
diaire dans les voies et de n'avoir ainsi aucun 
risque de détérioration en cas de déraillement. 

La fig. 42 représente un beau cas de concentra-
tion des services d'électricité et de signalisation. 

Nous y voyons la cabine électrique de signali-
sation du nœud ferroviaire de Linkebeek (partie 
du bâtiment en surélévation) avec dans le même 
bâtiment la sous-station d'alimentation de cou-
rant pour la signalisation et le poste de section-
nement des caténaires. 

Passant aux sous-stations, nous considérerons 
d'abord celle de Bruxelles-Midi représentée par 
la fig. 43. Le bâtiment à l'avant-plan contient, en 
ordre principal, l'appareillage à 3.000 volts cou-
rant continu, avec, dans la partie en surélévation, 
les redresseurs de courant à vapeur de mercure. 
Le bâtiment dans le fond contient tout l'appareil-
lage à haute tension (arri-, ée du courant triphasé 

Fig. 39. — Portiques rigides à Haren, 
Fig. 41. — Portique souple 

de Bruxelles-Midi 
(détail). 

à 36.000 volts). La fig. 44 en 
donne une vue intérieure mon-
trant entre autres les disjonc-
teïfesfiisprieumatiques destinés 
à couper le courant à 36.000 
volts. Entre les deux bâtiments 
et adossés à celui de la haute 
tension se trouvent les- gros 
transformateurs abaisseurs de 
courant, séparés par des rflurs 
coupe-feu,'dont dê ux sont visi-
bles sur la photographie. -

Dans le type de sous-station 
adopté à Baulers, le bâtiment 
contenant l'appareillage à 
haute tension a été supprimé 
et remplacé par une installa-
tion extérieure avec arrivée 
du courant triphasé à 70.000 
volts, que l'on peut apercevoir 
dans le coin en haut et à 
droite de la fig. 45 ainsi qu'au 
dessus du coin gauche de la 
partie surélevée du bâtiment 
contenant les redresseurs. 

La fig. 46 représente un dis-
joncteur à faible volume 
d'huile destiné à couper le 
courant à 70.000 volts- èt la 

. . FigLlfl, 
Portiques souples 
à Bruxelles-Midi 
(vue générale). 

liii!,' 



Fig. 42. — Installations E.S. à Linkebeek. 

Fig. 43. — Bruxelles-Midi. 
Vue extérieure de la sous-station de traction électrique. 

fig. 47 représente un redres-
seur de courant à vapeur de 
irercure qui change le cou-
rant alternatif en courant con-
tinu à 3.000 volts pour la 
traction; les deux appareils 
font partie de la sous-station 
de Baulers. 

VI. — Ateliers — Dépôts 
— Laboratoires — 
Formation 
professionnelle. 

On concevra facilement que 
la réalisation d'un program-
me aussi varié que celui que 
nous venons d'esquisser, et 
qui, d'une part, embrasse tous 
les domaines de l'électricité 
depuis les courants faibles et 
l'électronique jusqu'aux cou-
rants forts, et, d'autre part, tou-
che à beaucoup de problèmes 
de la mécanique ne peut se 
faire sans l'aide d'ateliers bien 
outillés et de dépôts distribu-
teurs bien organisés. 

Aussi, les ateliers et dépôts 
de notre service situés à Etter-
beek ont-ils subi et subissent 
encore des adaptations qui 
leur permettent de suivre les 
progrès de la technique. Ces 

Fig. 44. — Bruxelles-Midi. 
Vue intérieure 

de la sous-station 
de trac'iion électrique 
(salle haute tension). 

Fig. 45. — Baulers. 
Vue extérieure de la sous-station de traction électrique. 



Fig. 46. — Disjoncteur à minimum d'huile. 
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Fig. 47. — Redresseur à vapeur de mercure. 
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Fig. 48. — Vue aérienne des ateliers et dépôts E.S. à Etterbeek. 

Fig. 49. — Laboratoire E.S. Salle de signalisation. Fig. 52. — Train école de signalisation 
(vue intérieure). 



ateliers et dépôts (fig. 48) occu-
pent une superficie de 10 hec-
tares dont 1,5 hectare pour 
les b â t i m e n t s d'ateliers et 
2 hectares pour les dépôts. 
Six cents ouvriers spécialistes 
de toutes les branches de 
l'électricité, de la chaudron-
nerie, de la fine mécanique, 
de l'horlogerie, etc., y sont 
occupés en permanence. Ajou-
tons encore qu'en dehors de 
la confection et de la réfection 
de beaucoup d'appareils dont 
il a déjà été question dans 
le présent article, les ateliers 
E.S. procèdent à la réfection 
de toutes les machines à écrire 
et à calculer du réseau et que 
c'est dans ces ateliers que 
s e construisent, à l ' h e u r e 
actuelle, les machines à im-
primer les billets à voyageurs, 
t y p e S c h u s t e r , que l'on 
peut voir en service dans 
les gares de Bruxelles et dont 
sera équipé. 

Fig. 50. — Laboratoire de l'école des apprentis. Salle d'éleciricité. 

tout le réseau 

L'achat des appareils et des produits non manu-
facturés , aux ateliers de l'Electricité et de la 
Signalisation a nécessité l'organisation de labo-
ratoires de réception. De plus l'étalonnage des 
multiples appareils électriques, la recherche et 
la vérification de nouveaux schémas de montages 
électriques parfois extrêmement complexes nous 
ont amenés à créer des laboratoires de monta-
ges d'essai. La fig. 49 donne une vue de la 
salle consacrée à la signalisation. 

Enfin, « last not last », il a fallu penser à la 
formation professionnelle de milliers d'agents, 
tant des anciens que des dé-
butants, au fur et à mesure 
des progrès parfois extrême-
ment rapides, réalisés dans la , - „. 
technique de l'électricité et de 
la signalisation. 

Pour la formation des ap-
prentis électriciens et électro-
mécaniciens, une école spé-
ciale a été créée en 1946, dotée 
progressivement de tout le 
matériel didactique nécessaire 
retiré la plupart du temps 
d'installations existantes de-
vant subir des rem.aniements 
ou des modifications. La fig. 50 
donne une vue de la classe 
servant de laboratoire pour 
l'enseignement de l'électricité, 
orientée vers ses applications 
aux chemins de fer. 

citées au début de cet article et de former au 
surplus, chaque année, environ trois cents nou-
veaux signaleurs, un train-école de signalisation 
a été créé il y a quelques années. 

Ce train (fig. 51 ) se compose de quatre voitures ; 
une première voiture comprenant tout le maté-
riel pour l'enseignement de la signalisation élec-
tromécanique (fig. 52) une deuxième voiture 
équipée de même pour la signalisation électrique 
et lumineuse, une troisième voiture servant de 
classe et d'auditoire et une quatrième voiture, 
affectée à certains examens psychotechniques, et 
servant de logement au personnel itinérant atta-
ché au train, appelé à se déplacer sur tout le 
réseau. Cette solution, qui a été retenue comme 
étant la plus efficiente et la plus économique 
pour la formation du personnel « signaleur », a 
donné les meilleurs résultats. 

En vue de permettre aux an-
ciens signaleurs de s'initier 
a u x nouvelles installations Fig. 51, — Train-école de signalisation (vue extérieure). 



Nouveau type de grand container sur remorque spécialisée. 


